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NOMBRE DE MEMBRES 

Présents : Philippe LE FUR, François LE ROUX, Joseph SCOUARNEC, Marie-Renée 
EYMARD, Maryvonne PERRON, Frédéric LE ROUX, Roland TOURNIER, Matthieu 
GAILLARD 
 
 
 
 
Absents : May DE FOUGEROLLES donne procuration à Roland TOURNIER, Claudine 
LE BERRE donne procuration à Philippe LE FUR 
 

 
Secrétaire de séance : Marie-Renée EYMARD 

L’an deux mille vingt-cinq, le 28 à 16 heures 00 minutes, le conseil municipal de l’Île 

de Houat, convoqué par voie dématérialisée, s’est réuni en séance publique à la 

salle communale, sous la présidence de Monsieur Philippe LE FUR, Maire. 

 

 

Vote POUR : 10 

Vote CONTRE : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

21 janvier 2025 

Date d’affichage : 

21 janvier 2025 

 
 

Objet de la délibération : 

 

 

OTI : rapport du Mandataire 

2023 

Monsieur le Maire informe l'Assemblée qu'au cours des assemblées de l'OTI Baie de 

Quiberon qui se sont tenus le 30 septembre 2024, a été présenté le rapport du 

mandataire 2023. Ce rapport constitue une nouvelle obligation, régie par l'article L. 

1524-5 du Code général des collectivités territoriales prévoyant pour chaque élu 

siégeant au conseil d'administration d'une société publique locale, d'établir un 

rapport dont le contenu a été arrêté par le décret n°2022-1406. Le principe de l'alinéa 

14 de l'article L. 1524-5 CGCT est que tout élu d'une collectivité doit produire 

annuellement un rapport à l'assemblée de sa collectivité afin de lui communiquer des 

informations essentielles sur l'entreprise publique dont sa collectivité est actionnaire. 

Journal officiel de la République française - N° 258 du 6 novembre 2022 (lesepl.fr),  

Monsieur LE FUR Philippe, représentant la commune de Houat au sein des 

assemblées de l'Office de tourisme intercommunal a communiqué en amont dudit 

Conseil le rapport d'activités au conseil municipal afin que ses membres puissent être 

informés et statuer ce jour sur ce rapport par voie de délibération. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

DECIDE DE PRENDRE ACTE de la présentation du rapport du mandataire 2023 

concernant l'OTI Baie de Quiberon 
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